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I) Objectif  

L’objectif des essais était de comparer les effets d'une fertilisation azotée organique et/ou minérale à ceux d'une 

fertilisation azotée composée uniquement d'acides aminés en évaluant leur impact sur le rendement et la qualité des 

moûts. 

 

II) Méthodologie des essais 

Quatre essais ont été mis en place en 2024. Le premier était situé à la SCEA Jauré en Charente, le second au Château 

Cormeil Figeac en Gironde, le troisième à la SCEA de la Tonnelle en Charente et le quatrième chez Samuel Berthonnaud 

en Charente-Maritime. 

 

II.1) Essai à la SCEA Jauré 

• Localisation de l’essai (figure 1) 

Le premier essai était situé chez Gilles et Roger Jauré, 

associés de la Société Civile d'Exploitation Agricole 

Jauré, à la Vivetrie 16300 Saint Aulais La Chapelle en 

Charente au sud d’Angoulême, précisément aux 

coordonnées GPS suivantes : 

- N 45° 26’ 21’’ 

- O 00° 04’ 43’’ 

 

• Dispositif et plan expérimental  

Le dispositif expérimental est composé de 5 modalités sans 

répétition avec 6 rangs par modalité. Le plan expérimental de l’essai 

est présenté en figure 2. 

 

Les cinq modalités sont :  

- Modalité 1 (M1) : Témoin (fertilisation azotée minérale) 

- Modalité 2 (M2) : Assimil K Starter  

- Modalité 3 (M3) : N8  

- Modalité 4 (M4) : Assimil K Starter + N8 à véraison 

- Modalité 5 (M5) : N8 + N8 à véraison    

 

Suite aux perspectives proposées dans le rapport de 2023, nous avons ajouté deux modalités (M4 et M5) pour tester 

l’effet d’un apport de N8 (5 l/ha) par voie foliaire à la véraison sur l’azote assimilable dans les moûts de raisin. 

Figure 1 : localisation de l’essai à la SCEA Jauré. 

Figure 2 : plan expérimental de l’essai à la SCEA Jauré. 
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• Description des produits testés 

✓ Témoin 

Le Témoin (M1) de l’essai représente la fertilisation azotée utilisée à la SCEA Jauré à l’automne 2023 (fertilisation des 

couverts végétaux) et au printemps 2024. Elle est composée d’urée (46 % d’azote) et d’ammonium sulfate (21 % 

d’azote).  

 

✓ Assimil K Starter 

La modalité Assimil K Starter (M2 ; annexe 1) contient des protéines hydrolysées d’origine microbienne obtenues par 

fermentation de résidus lignocellulosiques. Les acides aminés contenus dans Assimil K Starter sont lévogyres et sont 

donc reconnus et assimilés par les plantes et les microorganismes.  

Assimil K Starter contient 15 % d’acides aminés mais aussi des oligo-éléments (Zn et Mn), et doit être appliqué en 

injection dans le sol à la dose de 60 l/ha de mars à avril lorsque le sol se réchauffe. 

Les conditions d’application d’Assimil K Starter sont les suivantes : 

- un volume de bouillie de 1000 l/ha (dilution à ≈ 6 %) avec de l’eau principalement non chlorée et non traitée à 

l’ozone (eau de rivière, eau de pluie, eau de forage ou eau de puits) car les produits de traitement de l’eau sont des 

bactéricides et ils contribuent à altérer Assimil K Starter. 

- une injection à environ 10 cm de profondeur dans le sol au niveau du système racinaire c’est-à-dire proche des 

ceps de vigne (les acides aminés et les peptides sont sensibles aux UV du soleil) et idéalement avant une pluie. 

 

Assimil K Starter est autorisé en Agriculture Biologique et il est disponible chez Sidler Concept (Angela Sidler - Sidler 

Concept - Le Moulin Guérin 61140 Rives d’Andaine - Tel. : 06.67.58.58.74 / email : sidlerconcept@gmail.com / 

www.sidlerconcept.com). 

 

✓ N8 

La modalité N8 (M3 ; annexe 2) appartient au groupe des fertilisants à base de protéines hydrolysées d’origine animale. 

Les acides aminés et peptides contenus dans N8 sont lévogyres et sont donc reconnus et assimilés par les plantes et 

les microorganismes.  

Le N8 contient 48 % d’acides aminés totaux (avec 9 % d’acides aminés libres + peptides) mais aussi des oligo-éléments 

(0,3 % de Fer, 0,15 % de Zinc, 0,15 % de Manganèse et 0,05 % de Molybdène, tous solubles sous forme de lactates 

et sulfates).  

Il doit être appliqué par pulvérisation foliaire à la dose de 3 l/ha après le débourrement, 4 l/ha avant floraison (≈ 15 

jours) et 5 l/ha après floraison (entre nouaison et taille de pois), soit une dose totale de 12 l/ha. 

Les conditions d’application de N8 sont les suivantes : 

- N8 est appliqué en pulvérisation foliaire le soir ou en journée lorsque le ciel est couvert (les acides aminés et les 

peptides sont sensibles aux UV du soleil). 
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- une dilution à 5 % au maximum avec de l’eau principalement non chlorée et non traitée à l’ozone (eau de rivière, 

eau de pluie, eau de forage ou eau de puits) car les produits de traitement de l’eau sont des bactéricides et ils 

contribuent à altérer le N8. 

- N8 est compatible avec les produits phytosanitaires. 

 

N8 est autorisé en Agriculture Biologique et il est disponible chez Sidler Concept (Angela Sidler - Sidler Concept - Le 

Moulin Guérin 61140 Rives d’Andaine - Tel. : 06.67.58.58.74 / email : sidlerconcept@gmail.com / 

www.sidlerconcept.com). 

 

• Modalités d’application des fertilisants azotés lors de l’essai  

✓ Doses et dates d’application 

Les doses d’application des fertilisants azotés, ainsi que la dose totale d’azote et d’acides aminés correspondante, sont 

présentées dans le tableau 1 pour chaque modalité. 

 

Les dates et les stades d’application des fertilisants azotés pour chaque modalité sont présentés dans le tableau 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : doses d’application des fertilisants azotés pour l’essai à la SCEA Jauré. 

Tableau 2 : dates et stades d’application des fertilisants azotés pour l’essai à la SCEA Jauré. 
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✓ Conditions d’application des fertilisants azotés  

Les conditions d’application des fertilisants azotés pour chaque modalité sont présentées dans le tableau 3. 

 

« L’injecteur à chélate » utilisé pour injecter Assimil K Starter dans le sol est présenté sur les photos 1 et 2. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

• Paramètres mesurés 

✓ Rendement 

La vendange a été réalisée le 7 octobre 2024 à la machine à vendanger sur 4 rangs par modalité, les rangs de bordure 

n’étant pas récoltés. 

Chaque modalité a été pesée sur un pont à bascule. Connaissant le nombre exact de ceps récoltés pour les 4 rangs 

par modalité ainsi que la densité de plantation, nous en avons déduit le rendement massique en kg/ha.  

Puis nous avons utilisé le facteur de 1/130 (130 kg de raisin pour 1 hl de vin) pour convertir le rendement massique 

en rendement en vin (hl/ha).  

 

  

Photo 1 : applicateur à chélate de fer utilisé pour injecter Assimil K Starter dans le sol lors l’essai à la SCEA Jauré. Photo 2 : détail du soc enfouisseur. 

Tableau 3 : conditions d’application des fertilisants azotés pour l’essai à la SCEA Jauré. 
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✓ Analyse qualitative du moût de raisin 

Le jour des vendanges, des prélèvements de 400 baies par modalité sur les 4 rangs du milieu (hors rangs de bordure) 

ont été réalisés, soit 100 baies prélevées au hasard par rang. 

Le même jour, ces 5 échantillons ont été apportés au laboratoire Archiac Oeno Labo à Segonzac (15 Rue Pierre Viala, 

16130 Segonzac ; www.oeno-labo-archiac.fr) pour déterminer : 

- titre Alcoométrique Volumique Potentiel (% Vol) 

- acidité Totale (g H2S04/l) 

- pH 

- azote ammoniacal (mg/l) 

- azote aminé (mg/l) 

- azote assimilable (mg/l) 

 

II.2) Essai au Château Cormeil Figeac 

• Localisation de l’essai (figure 3) 

Le second essai se situait chez Victor Moreaud, 

propriétaire du Château Cormeil Figeac (en AB depuis 

2021) à Saint Emilion (3 Cormeil, 33330 Saint-Émilion) 

en Gironde, précisément aux coordonnées GPS 

suivantes : 

- N 44° 54’ 17’’ 

- O 00° 11’ 18’’ 

 

• Dispositif et plan expérimental  

Le dispositif expérimental est composé de 5 modalités sans répétition avec 5 rangs par modalité. Le plan expérimental 

de l’essai est présenté en figure 4. 

 

Les cinq modalités sont :  

- Modalité 1 (M1) : Témoin (fertilisation azotée organique) 

- Modalité 2 (M2) : Assimil K Starter  

- Modalité 3 (M3) : N8  

- Modalité 4 (M4) : Assimil K Starter + N8 à véraison 

- Modalité 5 (M5) : N8 + N8 à véraison    

 

Suite aux perspectives proposées dans le rapport sur les essais de 

2023, nous avons ajouté deux modalités (M4 et M5) pour tester 

l’effet d’un apport de N8 (5 l/ha) par voie foliaire à véraison sur l’azote 

assimilable dans les moûts de raisin. 

 

Figure 3 : localisation de l’essai au Château Cormeil Figeac. 

Figure 4 : plan expérimental de l’essai au Château Cormeil 

Figeac. 
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• Description des produits testés 

✓ Témoin 

Le Témoin de l’essai représente la fertilisation azotée classique utilisée au Château Cormeil Figeac au printemps. Elle 

est composée de Pro’Vert Boost (9 % d’azote organique, 3 % de P2O5 et 3 % K2O et 3 % de MgO ; engrais organique 

NF U 44-204 à base de poudre de poudre d’os, de sang desséché, de farine de plumes, de farine de tourteaux 

d’oléagineux, de coques de cacao et de pulpes de raisin) et de compost vert « Smicval » (1,54 % d’azote organique 

avec un coefficient de minéralisation de l’azote de 10 %, 0,4 % de P2O5 et 0,73 % K2O 0,35 % de CaO et 0,31 % de 

MgO ; annexe 3). 

 

✓ Assimil K Starter 

La modalité Assimil K Starter (M2 ; annexe 1) contient des protéines hydrolysées d’origine microbienne obtenues par 

fermentation de résidus lignocellulosiques. Les acides aminés contenus dans Assimil K Starter sont lévogyres et sont 

donc reconnus et assimilés par les plantes et les microorganismes.  

Assimil K Starter contient 15 % d’acides aminés mais aussi des oligo-éléments (Zn et Mn), et doit être appliqué en 

injection dans le sol à la dose de 60 l/ha de mars à avril lorsque le sol se réchauffe. 

Les conditions d’application d’Assimil K Starter sont les suivantes : 

- un volume de bouillie de 1000 l/ha (dilution à ≈ 6 %) avec de l’eau principalement non chlorée et non traitée à 

l’ozone (eau de rivière, eau de pluie, eau de forage ou eau de puits) car les produits de traitement de l’eau sont des 

bactéricides et ils contribuent à altérer Assimil K Starter. 

- une injection à environ 10 cm de profondeur dans le sol au niveau du système racinaire c’est-à-dire proche des 

ceps de vigne (les acides aminés et les peptides sont sensibles aux UV du soleil) et idéalement avant une pluie. 

 

Assimil K Starter est autorisé en Agriculture Biologique et il est disponible chez Sidler Concept (Angela Sidler - Sidler 

Concept - Le Moulin Guérin 61140 Rives d’Andaine - Tel. : 06.67.58.58.74 / email : sidlerconcept@gmail.com / 

www.sidlerconcept.com). 

 

✓ N8 

La modalité N8 (M3 ; annexe 2) appartient au groupe des fertilisants à base de protéines hydrolysées d’origine animale. 

Les acides aminés et peptides contenus dans N8 sont lévogyres et sont donc reconnus et assimilés par les plantes et 

les microorganismes.  

Le N8 contient 48 % d’acides aminés totaux (avec 9 % d’acides aminés libres + peptides) mais aussi des oligo-éléments 

(0,3 % de Fer, 0,15 % de Zinc, 0,15 % de Manganèse et 0,05 % de Molybdène, tous solubles sous forme de lactates 

et sulfates).  

Il doit être appliqué par pulvérisation foliaire à la dose de 3 l/ha après le débourrement, 4 l/ha avant floraison (≈ 15 

jours) et 5 l/ha après floraison (entre nouaison et taille de pois), soit une dose totale de 12 l/ha. 
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Les conditions d’application de N8 sont les suivantes : 

- N8 est appliqué en pulvérisation foliaire le soir ou en journée lorsque le ciel est couvert (les acides aminés et les 

peptides sont sensibles aux UV du soleil). 

- une dilution à 5 % au maximum avec de l’eau principalement non chlorée et non traitée à l’ozone (eau de rivière, 

eau de pluie, eau de forage ou eau de puits) car les produits de traitement de l’eau sont des bactéricides et ils 

contribuent à altérer le N8. 

- N8 est compatible avec les produits phytosanitaires. 

 

N8 est autorisé en Agriculture Biologique et il est disponible chez Sidler Concept (Angela Sidler - Sidler Concept - Le 

Moulin Guérin 61140 Rives d’Andaine - Tel. : 06.67.58.58.74 / email : sidlerconcept@gmail.com / 

www.sidlerconcept.com). 

 

• Modalités d’application des fertilisants azotés lors de l’essai 

✓ Doses et dates d’application 

Les doses d’application des fertilisants azotés, ainsi que la dose totale d’azote et d’acides aminés correspondante, sont 

présentées dans le tableau 4 pour chaque modalité. 

 

Les dates et les stades d’application des fertilisants azotés pour chaque modalité sont présentés dans le tableau 5 ci-

après. 

 

 

 

 

 

Tableau 4 : doses d’application des fertilisants azotés pour l’essai au Château Cormeil Figeac. 
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✓ Conditions d’application des fertilisants azotés  

Les conditions d’application des fertilisants azotés pour chaque modalité sont présentées dans le tableau 6. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Paramètres mesurés 

✓ Rendement 

La vendange a été réalisée le 3 octobre 2024 à la vendangeuse sur 5 rangs par modalité, les rangs de bordure étant 

récoltés. 

Chaque modalité a été pesée au chai. Connaissant le nombre exact de ceps récoltés pour les 5 rangs par modalité 

ainsi que la densité de plantation, nous en avons déduit le rendement massique en kg/ha.  

Puis nous avons utilisé le facteur de 1/130 (130 kg de raisin pour 1 hl de vin) pour convertir le rendement massique 

en rendement en vin (hl/ha).  

 

 

Tableau 5 : dates et stades d’application des fertilisants azotés pour l’essai au Château Cormeil Figeac. 

Tableau 6 : conditions d’application des fertilisants azotés pour l’essai au Château Cormeil Figeac. 
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✓ Analyse qualitative du moût de raisin 

Le jour des vendanges, des prélèvements de 300 baies par modalité sur les 3 rangs du milieu (hors rangs de bordure) 

ont été réalisés, soit 100 baies prélevées au hasard par rang. 

Puis les 5 échantillons ont été apportés au laboratoire Oenoteam à Libourne (17 Chemin de Verdet, 33500 Libourne ; 

www.oenoteam.com) pour déterminer : 

- sucres réducteurs (g/l) 

- degré probable (% Vol) 

- acidité totale (g H2SO4/l) 

- acide malique (g/l) 

- pH 

- azote ammoniacal (mg/l) 

- azote aminé (mg/l) 

- azote assimilable (mg/l) 

- potassium (mg/l) 

 

II.3) Essai à la SCEA de la Tonnelle 

• Localisation de l’essai (figure 5) 

Le troisième essai se situait chez Christian Herbreteau de 

la SCEA de la Tonnelle à Cherves Richemont (16 rue 

grande, 16370 Cherves Richemont) en Charente, 

précisément aux coordonnées GPS suivantes : 

- N 45° 45’ 52’’ 

- O 00° 18’ 31’’ 

 

• Dispositif et plan expérimental  

Le dispositif expérimental est composé de 5 modalités sans répétition avec 6 rangs par modalité. Le plan expérimental 

de l’essai est présenté en figure 6. 

 

Les cinq modalités sont :  

- Modalité 1 (M1) : Témoin (fertilisation azotée organo-minérale) 

- Modalité 2 (M2) : Assimil K Starter  

- Modalité 3 (M3) : N8  

- Modalité 4 (M4) : Assimil K Starter + N8 à véraison 

- Modalité 5 (M5) : N8 + N8 à véraison    

 

À la suite des perspectives proposées dans le rapport 2023, nous 

avons ajouté deux modalités (M4 et M5) pour tester l’effet d’un 

Figure 5 : localisation de l’essai à la SCEA de la Tonnelle. 

Figure 6 : plan expérimental de l’essai à la SCEA de la 

Tonnelle. 
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apport de N8 (5 l/ha) par voie foliaire à véraison sur l’azote assimilable dans les moûts de raisin. 

 

• Description des produits testés  

✓ Témoin 

Le Témoin de l’essai représente la fertilisation azotée classique utilisée par la SCEA de la Tonnelle au printemps.  

Elle est composée de Vinumus (6 % d’azote total dont 1,8 % d’azote organique et 4,2 % d’azote ammoniacal, 5 % de 

P2O5 et 12 % K2O, 2 % de MgO et 14 % de SO3 ; organo-minéral NF U 42-001 composé de matières organiques et 

de compléments d’origine minérale ; annexe 4). 

 

✓ Assimil K Starter 

La modalité Assimil K Starter (M2 ; annexe 1) contient des protéines hydrolysées d’origine microbienne obtenues par 

fermentation de résidus lignocellulosiques. Les acides aminés contenus dans Assimil K Starter sont lévogyres et sont 

donc reconnus et assimilés par les plantes et les microorganismes.  

Assimil K Starter contient 15 % d’acides aminés mais aussi des oligo-éléments (Zn et Mn), et doit être appliqué en 

injection dans le sol à la dose de 60 l/ha de mars à avril lorsque le sol se réchauffe. 

Les conditions d’application d’Assimil K Starter sont les suivantes : 

- un volume de bouillie de 1000 l/ha (dilution à ≈ 6 %) avec de l’eau principalement non chlorée et non traitée à 

l’ozone (eau de rivière, eau de pluie, eau de forage ou eau de puits) car les produits de traitement de l’eau sont des 

bactéricides et ils contribuent à altérer Assimil K Starter. 

- une injection à environ 10 cm de profondeur dans le sol au niveau du système racinaire c’est-à-dire proche des 

ceps de vigne (les acides aminés et les peptides sont sensibles aux UV du soleil) et idéalement avant une pluie. 

 

Assimil K Starter est autorisé en Agriculture Biologique et il est disponible chez Sidler Concept (Angela Sidler - Sidler 

Concept - Le Moulin Guérin 61140 Rives d’Andaine - Tel. : 06.67.58.58.74 / email : sidlerconcept@gmail.com / 

www.sidlerconcept.com). 

 

✓ N8 

La modalité N8 (M3 ; annexe 2) appartient au groupe des fertilisants à base de protéines hydrolysées d’origine animale. 

Les acides aminés et peptides contenus dans N8 sont lévogyres et sont donc reconnus et assimilés par les plantes et 

les microorganismes.  

Le N8 contient 48 % d’acides aminés totaux (avec 9 % d’acides aminés libres + peptides) mais aussi des oligo-éléments 

(0,3 % de Fer, 0,15 % de Zinc, 0,15 % de Manganèse et 0,05 % de Molybdène, tous solubles sous forme de lactates 

et sulfates).  

Il doit être appliqué par pulvérisation foliaire à la dose de 3 l/ha après le débourrement, 4 l/ha avant floraison (≈ 15 

jours) et 5 l/ha après floraison (entre nouaison et taille de pois), soit une dose totale de 12 l/ha. 
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Les conditions d’application de N8 sont les suivantes : 

- N8 est appliqué en pulvérisation foliaire le soir ou en journée lorsque le ciel est couvert (les acides aminés et les 

peptides sont sensibles aux UV du soleil). 

- une dilution à 5 % au maximum avec de l’eau principalement non chlorée et non traitée à l’ozone (eau de rivière, 

eau de pluie, eau de forage ou eau de puits) car les produits de traitement de l’eau sont des bactéricides et ils 

contribuent à altérer le N8. 

- N8 est compatible avec les produits phytosanitaires. 

 

N8 est autorisé en Agriculture Biologique et il est disponible chez Sidler Concept (Angela Sidler - Sidler Concept - Le 

Moulin Guérin 61140 Rives d’Andaine - Tel. : 06.67.58.58.74 / email : sidlerconcept@gmail.com / 

www.sidlerconcept.com). 

 

• Modalités d’application des fertilisants azotés lors de l’essai 

✓ Doses et dates d’application 

Les doses d’application des fertilisants azotés, ainsi que la dose totale d’azote et d’acides aminés correspondante, sont 

présentées dans le tableau 7 pour chaque modalité. 

 

Tableau 7 : doses d’application des fertilisants azotés pour l’essai à la SCEA de la Tonnelle. 
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Les dates et les stades d’application des fertilisants azotés pour chaque modalité sont présentés dans le tableau 8. 

 

✓ Conditions d’application des fertilisants azotés  

Les conditions d’application des fertilisants azotés pour chaque modalité sont présentées dans le tableau 9. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Paramètres mesurés 

✓ Rendement 

La vendange a été réalisée le 30 septembre 2024 à la vendangeuse sur 4 rangs par modalité, les rangs de bordure 

n’étant pas récoltés. 

Chaque modalité a été pesée sur un pont à bascule à la coopérative agricole de Sainte Sévère (12 km A/R de la parcelle 

d’essai). Connaissant le nombre exact de ceps récoltés pour les 4 rangs par modalité ainsi que la densité de plantation, 

nous en avons déduit le rendement massique en kg/ha.  

Puis nous avons utilisé le facteur de 1/130 (130 kg de raisin pour 1 hl de vin) pour convertir le rendement massique 

en rendement en vin (hl/ha). 

 

Tableau 8 : dates et stades d’application des fertilisants azotés pour l’essai à la SCEA de la Tonnelle. 

Tableau 9 : conditions d’application des fertilisants azotés pour l’essai à la SCEA de la Tonnelle. 
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✓ Analyse qualitative du moût de raisin 

Le jour des vendanges, des prélèvements de 400 baies par modalité sur les 4 rangs du milieu (hors rangs de bordure) 

ont été réalisés, soit 100 baies prélevées au hasard par rangs 

Le même jour, ces 5 échantillons ont été apportés au laboratoire Archiac Oeno Labo à Segonzac (15 Rue Pierre Viala, 

16130 Segonzac ; www.oeno-labo-archiac.fr) pour déterminer : 

- titre Alcoométrique Volumique Potentiel (% Vol) 

- acidité Totale (g H2S04/l) 

- pH 

- azote ammoniacal (mg/l) 

- azote aminé (mg/l) 

- azote assimilable (mg/l) 

 

II.4) Essai chez Samuel Berthonnaud 

• Localisation de l’essai (figure 7) 

Le quatrième, et dernier essai, se situait chez Samuel 

Berthonnaud à Germignac (27 allée du maine la dame, 

17520 Germignac) en Charente Maritime, précisément 

aux coordonnées GPS suivantes : 

- N 45° 32’ 48’’ 

- O 00° 21’ 37’’ 

 

• Dispositif et plan expérimental  

Le dispositif expérimental est composé de 5 modalités sans répétition avec 4 rangs par modalité. Le plan expérimental 

de l’essai est présenté en figure 8. 

 

Les cinq modalités sont :  

- Modalité 1 (M1) : Témoin (fertilisation azotée organo-minérale) 

- Modalité 2 (M2) : Assimil K Starter  

- Modalité 3 (M3) : N8  

- Modalité 4 (M4) : Assimil K Starter + N8 à véraison 

- Modalité 5 (M5) : N8 + N8 à véraison    

 

Suite aux perspectives proposées dans le rapport sur les essais de 

2023, nous avons ajouté deux modalités (M4 et M5) pour tester 

l’effet d’un apport de N8 (5 l/ha) par voie foliaire à véraison sur l’azote 

assimilable dans les moûts de raisin. 

 

Figure 7 : localisation de l’essai chez Samuel Berthonnaud. 

Figure 8 : plan expérimental de l’essai chez Samuel 

Berthonnaud. 
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• Description des produits testés  

✓ Témoin 

Le Témoin de l’essai représente la fertilisation azotée classique utilisée par Samuel Berthonnaud au printemps.  

Elle est composée de Sugar K4 (2,1 % d’azote organique, 1,6 % de P2O5 et 4,1 % K2O, 3-4 % de CaO et 0,3-0,5 % de 

MgO ; engrais organo-minéral NF U 42-001 composé d'un mélange de matières organiques végétales et animales - 

compost végétal et fientes de volailles - et de matières minérales potassiques - cendres végétales ; annexe 5). 

 

✓ Assimil K Starter 

La modalité Assimil K Starter (M2 ; annexe 1) contient des protéines hydrolysées d’origine microbienne obtenues par 

fermentation de résidus lignocellulosiques. Les acides aminés contenus dans Assimil K Starter sont lévogyres et sont 

donc reconnus et assimilés par les plantes et les microorganismes.  

Assimil K Starter contient 15 % d’acides aminés mais aussi des oligo-éléments (Zn et Mn), et doit être appliqué en 

injection dans le sol à la dose de 60 l/ha de mars à avril lorsque le sol se réchauffe. 

Les conditions d’application d’Assimil K Starter sont les suivantes : 

- un volume de bouillie de 1000 l/ha (dilution à ≈ 6 %) avec de l’eau principalement non chlorée et non traitée à 

l’ozone (eau de rivière, eau de pluie, eau de forage ou eau de puits) car les produits de traitement de l’eau sont des 

bactéricides et ils contribuent à altérer Assimil K Starter. 

- une injection à environ 10 cm de profondeur dans le sol au niveau du système racinaire c’est-à-dire proche des 

ceps de vigne (les acides aminés et les peptides sont sensibles aux UV du soleil) et idéalement avant une pluie. 

 

Assimil K Starter est autorisé en Agriculture Biologique et il est disponible chez Sidler Concept (Angela Sidler - Sidler 

Concept - Le Moulin Guérin 61140 Rives d’Andaine - Tel. : 06.67.58.58.74 / email : sidlerconcept@gmail.com / 

www.sidlerconcept.com). 

 

✓ N8 

La modalité N8 (M3 ; annexe 2) appartient au groupe des fertilisants à base de protéines hydrolysées d’origine animale. 

Les acides aminés et peptides contenus dans N8 sont lévogyres et sont donc reconnus et assimilés par les plantes et 

les microorganismes.  

Le N8 contient 48 % d’acides aminés totaux (avec 9 % d’acides aminés libres + peptides) mais aussi des oligo-éléments 

(0,3 % de Fer, 0,15 % de Zinc, 0,15 % de Manganèse et 0,05 % de Molybdène, tous solubles sous forme de lactates 

et sulfates).  

Il doit être appliqué par pulvérisation foliaire à la dose de 3 l/ha après le débourrement, 4 l/ha avant floraison (≈ 15 

jours) et 5 l/ha après floraison (entre nouaison et taille de pois), soit une dose totale de 12 l/ha. 

Les conditions d’application de N8 sont les suivantes : 
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- N8 est appliqué en pulvérisation foliaire le soir ou en journée lorsque le ciel est couvert (les acides aminés et les 

peptides sont sensibles aux UV du soleil). 

- une dilution à 5 % au maximum avec de l’eau principalement non chlorée et non traitée à l’ozone (eau de rivière, 

eau de pluie, eau de forage ou eau de puits) car les produits de traitement de l’eau sont des bactéricides et ils 

contribuent à altérer le N8. 

- N8 est compatible avec les produits phytosanitaires. 

 

N8 est autorisé en Agriculture Biologique et il est disponible chez Sidler Concept (Angela Sidler - Sidler Concept - Le 

Moulin Guérin 61140 Rives d’Andaine - Tel. : 06.67.58.58.74 / email : sidlerconcept@gmail.com / 

www.sidlerconcept.com). 

 

• Modalités d’application des fertilisants azotés lors de l’essai 

✓ Doses et dates d’application 

Les doses d’application des fertilisants azotés, ainsi que la dose totale d’azote et d’acides aminés correspondante, sont 

présentées dans le tableau 10 pour chaque modalité.  

 

Il est à noter que la fertilisation organo-minérale a été réalisée sur l’ensemble de la parcelle d’essai et non uniquement 

sur la modalité Témoin (M1), suite à une erreur de l’entrepreneur qui a réalisé l’apport du Sugar K4 le 2 avril 2024.  

 

Tableau 10 : doses d’application des fertilisants azotés pour l’essai chez Samuel Berthonnaud. 
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Les dates et les stades d’application des fertilisants azotés pour chaque modalité sont présentés dans le tableau 11. 

 

✓ Conditions d’application des fertilisants azotés  

Les conditions d’application des fertilisants azotés pour chaque modalité sont présentées dans le tableau 12. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Paramètres mesurés 

✓ Rendement 

La vendange a été réalisée le 3 octobre 2024 à la vendangeuse sur 2 rangs par modalité, les rangs de bordure n’étant 

pas récoltés. 

Chaque modalité a été pesée sur un pont à bascule à la coopérative agricole de Charente Alliance à Germignac (6 km 

A/R de la parcelle d’essai). Connaissant le nombre exact de ceps récoltés pour les 2 rangs par modalité ainsi que la 

densité de plantation, nous en avons déduit le rendement massique en kg/ha.  

Puis nous avons utilisé le facteur de 1/130 (130 kg de raisin pour 1 hl de vin) pour convertir le rendement massique 

en rendement en vin (hl/ha). 

 

Tableau 8 : dates et stades d’application des fertilisants azotés pour l’essai à la SCEA de la Tonnelle. 

Tableau 11 : dates et stades d’application des fertilisants azotés pour l’essai chez Samuel Berthonnaud. 

Tableau 12 : conditions d’application des fertilisants azotés pour l’essai chez Samuel Berthonnaud. 
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✓ Analyse qualitative du moût de raisin 

Le jour des vendanges, des prélèvements de 400 baies par modalité sur les 2 rangs du milieu (hors rangs de bordure) 

ont été réalisés, soit 200 baies prélevées au hasard par rang. 

Le même jour, ces 5 échantillons ont été apportés au laboratoire Archiac Oeno Labo à Segonzac (15 Rue Pierre Viala, 

16130 Segonzac ; www.oeno-labo-archiac.fr) pour déterminer : 

- titre Alcoométrique Volumique Potentiel (% Vol) 

- acidité Totale (g H2S04/l) 

- pH 

- azote ammoniacal (mg/l) 

- azote aminé (mg/l) 

- azote assimilable (mg/l) 

 

 

 

 

 

 



III) Caractéristiques des parcelles d'essai 

III.1) Essai à la SCEA Jauré 

• Matériel végétal 

✓ Porte greffe 

La parcelle d’essai possède deux types de porte-greffe qui sont présents dans les mêmes proportions : 

- le 41 B (50 %),  planté en 2015.   

- le 140 Ru (50 %), planté en 1995. 

 

Le porte-greffe 41 B (ou 41 B Millardet et de Grasset) est issu d’un croisement entre Vitis vinifera cv. Chasselas et 

Vitis berlandieri. Il se caractérise par son adaptation aux sols calcaires et sa résistance à la chlorose. Il résiste jusqu’à 

60% de calcaire total, 40% de calcaire actif et à un IPC de 60. Il absorbe également bien le magnésium dans le sol. 

Le 41 B est par contre sensible aux conditions temporaires d’excès d’humidité au printemps et sa résistance à la 

sécheresse est moyenne. Il se montre peu adapté aux sols trop compacts (INRAe, Plantgrape1). 

La vigueur conférée par le 41 B aux greffons est moyenne à forte et il présente en général une bonne affinité avec les 

greffons. Il favorise la compacité des grappes et il a également tendance à retarder le cycle végétatif des greffons et, 

en comparaison avec les autres porte-greffes, les produits obtenus sont toujours moins riches en sucres et légèrement 

plus acides (INRAe, Plantgrape). 

 

Le porte-greffe 140 Ru (ou 140 Ruggeri) est issu d’un croisement entre Vitis berlandieri cv. Rességuier n°2 et Vitis 

rupestris cv. Lot. Il se caractérise par sa bonne adaptation aux sols calcaires et sa résistance élevée à la sécheresse. Il 

résiste ainsi jusqu’à 50% de calcaire total, 20% de calcaire actif et à un IPC de 90. Le 140 Ru absorbe bien le 

magnésium et convient essentiellement aux sols calcaires, secs, maigres, superficiels et caillouteux (INRAe, 

Plantgrape2). 

La vigueur conférée par le 140 Ru est très importante. Ce porte-greffe favorise un fort développement végétatif et a 

tendance à retarder le cycle végétatif et la maturation. Les assemblages avec des variétés elles-mêmes très vigoureuses, 

comme le Grenache, le Sauvignon, la Sultanine, l’Ugni blanc et surtout le Mourvèdre, sont à réserver à des situations 

exceptionnelles (INRAe, Plantgrape). 

 

✓ Cépage 

La parcelle d’essai possède un cépage, l’Ugni blanc. 

Ce cépage est originaire d’Italie (Toscane) où il est cultivé sous le nom de Trebbiano toscano. C’est une variété de 

raisin de cuve et pour les eaux-de-vie (INRAe, Plantgrape3). 

 
1 https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/17 
2 https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/22 
3 https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-a-fruits/278 

https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/17
https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/22
https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-a-fruits/278
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L’Ugni blanc est un cépage très vigoureux qui s’adapte fort bien à des modes de conduite et des systèmes de taille 

très variés ainsi qu’à des conditions culturales et de milieu très diverses (aire géographique de culture très étendue).  

L’Ugni blanc est sensible au mildiou et à l’eutypiose. En revanche, il se montre assez peu sensible à l’excoriose et à la 

pourriture grise sur grappes (INRAe, Plantgrape). 

 

✓ Ecartements et densité de plantation 

Sur la parcelle d’essai, l’écartement inter-ceps est de 1,2 

m et l’écartement inter-rangs est de 2,2 m (photo 3) pour 

une densité de plantation de 3790 ceps/ha. 

 

 

 

 

• Sol et couverts végétaux 

Selon une analyse de sol réalisée sur la parcelle d’essai en février 2024, la texture du sol est de type argilo-limoneux 

et elle est homogène sur la parcelle d’essai. Son pH est de 8,3 avec un taux de matière organique de 3,7 %. 

La teneur en calcaire actif est élevée (14,5 %) et la capacité d’échange cationique élevée (30,7 meq/100 g). 

Pour plus de précision, l’analyse de sol est présentée en annexe 6. 

 

Les couverts végétaux sont pratiqués sur la parcelle d’essai depuis 2003 avec l’itinéraire technique suivant en 

2023/2024 : 

▪ Été/Automne 2023 

- avant le 15 août 2023, léger travail du sol des inter-rangs, puis semis à la volée d’un mélange composé de 

Féverole (120 kg/ha), d’Avoine (25 kg/ha), de Blé (25 kg/ha) et d’un mélange de Navette/Radis chinois/Radis 

fourrager/Phacélie/Moutarde d’Abyssinie/Moutarde Blanche (4 kg/ha).  

- fin septembre 2023, apport de 45 kg/ha d’urée (46 % d’azote) et 45 kg/ha d’ammonium sulfate (21 % d’azote) 

soit en tout 30 UN pour fertiliser le couvert végétal. 

 

▪ Printemps 2024 

- fin février/début mars 2024 : 1ère destruction au broyeur des couverts végétaux (1 rang sur 2). 

- fin mars/début avril 2024 : semis à la volée de Pois fourrager (30 kg/ha) et de Gesse (15 kg/ha). 

- fin avril : 2ème destruction au rouleau Faca sur tous les rangs. 

 

• Traitements phytosanitaires 

Les traitements phytosanitaires réalisés sur la parcelle d’essai sont renseignés en annexe 7. 

Photo 3 : écartement inter-ceps et inter-rangs de la parcelle d’essai. 
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• Données climatiques (températures et précipitations) 

La figure 9 présente les graphiques des températures et des précipitations à Nonaville (station météo à 10 km de Saint 

Aulais La Chapelle) pour l’année 2024. 

 

III.2) Essai au Château Cormeil Figeac 

• Matériel végétal 

✓ Porte greffe 

La parcelle d’essai possède un seul type de porte-greffe, le 5 BB planté en 1982. 

Le porte-greffe 5 BB (ou Kober 5 BB) est issu d’un croisement entre Vitis berlandieri et Vitis riparia provenant d’Euryale 

Rességuier. 

Ce porte-greffe résiste jusqu’à 35 % de calcaire total, 20 % de calcaire actif et à un IPC de 40. Sa résistance à la 

chlorose ferrique peut donc être considérée comme moyenne à bonne. Le 5 BB est également bien adapté aux 

conditions humides et notamment aux sols sableux (INRAe, Plantgrape4). 

D’une façon générale, le 5 BB confère une vigueur très importante aux greffons et a tendance à retarder la maturité. 

En termes de production, ce porte-greffe a tendance à favoriser les phénomènes d’alternance et à donner des résultats 

irréguliers selon les années. Les produits obtenus ont parfois des teneurs plus faibles en sucres et en polyphénols 

(INRAe, Plantgrape). 

 

✓ Cépage 

La parcelle d’essai possède un cépage, le Merlot (raisin de cuve). 

Ce cépage est originaire du vignoble bordelais. D'après des analyses génétiques, le Merlot serait issu d'un croisement 

entre le Cabernet franc et la Magdeleine noire des Charentes (INRAe, Plantgrape5). 

Le Merlot est un cépage de vigueur moyenne à forte qui a tendance à émettre beaucoup de rejets et il convient bien 

aux terroirs argilo-calcaires. Il est par ailleurs assez sensible aux gelées d’hiver et de printemps (débourrement 

précoce) et se montre peu adapté aux conditions de sécheresse intense. 

 
4 https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/26 
5 https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-a-fruits/164 

Figure 9 : graphiques des températures (à gauche) et des précipitations (à droite) en 2024 à Nonaville (infoclimat.fr). 

https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/26
https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-a-fruits/164
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Le Merlot est surtout sensible au mildiou (sur inflorescences et grappes), aux cicadelles et aux broussins. Il est 

également un peu sensible à la pourriture grise. En revanche, il est peu sensible à l’oïdium et à la flavescence dorée 

et il est peu touché par les maladies du bois (INRAe, Plantgrape). 

 

✓ Ecartements et densité de plantation 

Sur la parcelle d’essai, l’écartement inter-ceps est de 1,1 

m et l’écartement inter-rangs est de 1,5 m (photo 4), soit 

une densité de plantation de 6060 ceps/ha. 

 

 

 

 

 

• Sol et couverts végétaux 

Selon une analyse de sol réalisée sur la parcelle d’essai 

en 2022, la texture du sol est de type sablo-limoneux et 

elle est relativement homogène sur la parcelle d’essai 

(figure 10). 

Son pH est de 6,6 avec un taux de matière organique de 

2,2 %. La capacité d’échange cationique est faible (4,3 

meq/100 g). 

Pour plus de précision, l’analyse de sol est présentée en 

annexe 8. 

 

Les couverts végétaux sont pratiqués sur la parcelle d’essai depuis 2017 avec l’itinéraire technique suivant en 

2023/2024 : 

- 6 octobre 2023 après les vendanges, léger travail du sol des inter-rangs à la herse rotative, puis semis à la volée 

d’un mélange de méteil (Blé, Triticale, Pois, Féverole et Vesce ; 145 kg/ha), Trèfle incarnat (20 kg/ha), Seigle (125 

kg/ha), Radis fourrager (8 kg/ha) et Moutarde blanche (8 kg/ha). 

- fin mai 2024 : destruction des couverts végétaux au rouleau Faca. 

 

• Traitements phytosanitaires 

Les traitements phytosanitaires réalisés sur la parcelle d’essai sont renseignés en annexe 9. 

 

  

Figure 10 : carte de résistivité du sol (0-200 cm) de la parcelle d’essai en 

2023. 

Photo 4 : écartement inter-ceps et inter-rangs de la parcelle d’essai. 
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• Données climatiques (températures et précipitations) 

La figure 11 présente les graphiques des températures et des précipitations à Saint Emilion (station météo de Saint 

Emilion) pour l’année 2024. 

 

III.3) Essai à la SCEA de la Tonnelle 

• Matériel végétal 

✓ Porte greffe 

La parcelle d’essai possède deux types de porte-greffe : 

- le SO 4,  planté en 1985.   

- le 1103 P, planté en 1985. 

 

Le SO 4 (Sélection Oppenheim 4) est issu d’un croisement entre Vitis berlandieri et Vitis riparia provenant d’Euryale 

Rességuier. Le SO 4 résiste jusqu’à 35% de calcaire total, 17% de calcaire actif et à un IPC de 30. Sa résistance à la 

chlorose ferrique peut donc être considérée comme moyenne. Il présente par ailleurs un bon comportement en sols 

acides et sa tolérance aux chlorures est assez bonne. La résistance à la sécheresse du SO 4 est moyenne à bonne 

mais son adaptation à l’humidité est faible à moyenne et ce porte-greffe se montre parfois sensible à la thyllose. Le SO 

4 absorbe mal le magnésium et favorise le phénomène de dessèchement de la rafle. Ce porte-greffe convient bien aux 

sols sablonneux (sous réserve de correction de la carence magnésienne), aux terroirs de plaine et aux sols argilo-

calcaires moyennement ou peu fertiles. Il se montre en revanche peu adapté aux terroirs très secs, chlorosants ainsi 

qu’aux sols trop compacts (INRAe, Plantgrape6). 

De façon générale, le SO 4 présente une bonne compatibilité avec les greffons mais la croissance radiale du tronc 

reste très limitée. On dit de ce porte-greffe qu’il a « la jambe fine » ce qui peut engendrer des différences de diamètre 

importantes avec le greffon et la nécessité d’un tuteurage. La vitesse de développement des plants greffés sur SO 4 et 

très grande et la vigueur conférée aux greffons par ce porte-greffe est forte notamment au cours de la première partie 

de la vie du vignoble (15 premières années). Le SO 4 permet ainsi d’obtenir des rendements élevés, dès les premières 

années après la plantation ce qui nécessite parfois la pratique de l’éclaircissage. Il engendre de bonnes teneurs en 

 
6 https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/25 

Figure 11 : graphiques des températures (à gauche) et des précipitations (à droite) en 2024 à Saint Emilion (infoclimat.fr). 



26 
 

sucres mais les vins obtenus manquent souvent de corps et présentent parfois des notes herbacées du fait des 

rendements importants. Le SO 4 favorise également l’obtention de vins à pH élevés (INRAe, Plantgrape). 

 

Le 1103 P (1103 Paulsen) est issu d’un croisement entre Vitis berlandieri cv. Rességuier n°2 et Vitis rupestris cv. Lot. 

Le 1103 P résiste jusqu’à 30% de calcaire total, 17% de calcaire actif et à un IPC de 30. Sa résistance à la chlorose 

ferrique peut donc être considérée comme moyenne. Il est très bien adapté aux conditions de sécheresse ainsi qu’aux 

sols compacts, avec présence possible d’une humidité temporaire printanière importante. Le 1103 P absorbe bien le 

magnésium. Il a de plus un bon comportement en sols acides et sa tolérance aux chlorures est assez bonne (INRAe, 

Plantgrape7). 

La vigueur conférée par le 1103 P est importante. Ce porte-greffe a tendance à émettre des repousses. L’assemblage 

avec la Syrah donne de bons résultats mais quelques problèmes d’affinité ont été signalés avec le Tempranillo (INRAe, 

Plantgrape). 

 

✓ Cépage 

La parcelle d’essai possède un cépage, l’Ugni blanc. 

 

✓ Ecartements et densité de plantation 

Sur la parcelle d’essai, l’écartement inter-ceps est de 1,2 

m et l’écartement inter-rangs est de 3 m (photo 5) pour 

une densité de plantation de 2778 ceps/ha. 

 

 

 

 

• Sol et couverts végétaux 

Selon une analyse de sol réalisée sur la parcelle d’essai en mars 2024, la texture du sol est de type argilo limoneux et 

elle est homogène sur la parcelle d’essai. Son pH est de 8,1 avec un taux de matière organique de 3,1 %. 

La capacité d’échange cationique est élevée (30,3 meq/100 g). Pour plus de précision, l’analyse de sol est présentée 

en annexe 10. 

 

Les couverts végétaux sont pratiqués sur la parcelle d’essai depuis 2015 avec l’itinéraire technique suivant en 

2023/2024 : 

 
7 https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/23 

Photo 5 : écartement inter-ceps et inter-rangs de la parcelle d’essai. 
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- le 30 août 2023, léger travail du sol des inter-rangs (1 sur 2), puis semis 1 rang sur 2 au semoir à disque de 

Féverole (78 kg/ha) et d’Avoine (30 kg/ha) sur une largeur de rang de 1,8 m. 

- le 25 avril 2024, destruction des couverts végétaux au rouleau Faca. 

 

• Traitements phytosanitaires 

Les traitements phytosanitaires réalisés sur la parcelle d’essai sont renseignés en annexe 11. 

 

• Données climatiques (températures et précipitations) 

La figure 12 présente les graphiques des températures et des précipitations à Saint Laurent de Cognac (station météo 

à 7 km de Cherves Richemont) pour l’année 2024. 

 

III.4) Essai chez Samuel Berthonnaud 

• Matériel végétal 

✓ Porte greffe 

La parcelle d’essai possède trois types de porte-greffe qui sont présents dans les mêmes proportions : 

- le 41 B (33 %),  planté en 2012.   

- le 5BB (33 %), planté en 2012. 

- le Fercal (33 %), planté en 2012. 

 

Le porte-greffe Fercal (ou 41 B Millardet et de Grasset) est issue d’un croisement entre le Berlandieri Colombard n°1 

B et le 31 Richter. Il se caractérise par sa très bonne résistance à la chlorose et son adaptation aux sols calcaires. Il 

résiste jusqu’à 60% de calcaire total, 40% de calcaire actif et à un IPC de 120. Ce porte-greffe tolère assez bien des 

conditions humides au printemps et sa résistance à la sécheresse est moyenne à bonne dans la mesure où 

l’enracinement est suffisamment profond. Le Fercal a des difficultés pour absorber le magnésium dans le sol, 

notamment lorsque la fertilisation potassique est excessive. Les variétés greffons peuvent alors présenter des 

symptômes de carence magnésienne avec ce porte-greffe. (INRAe, Plantgrape8). 

 
8 https://www.plantgrape.fr/fr/varietes/varietes-de-porte-greffes/11 

Figure 12 : graphiques des températures (à gauche) et des précipitations (à droite) en 2024 à Saint Laurent de Cognac (infoclimat.fr). 
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Le Fercal présente une bonne affinité avec les variétés greffons. Sa vitesse de développement et de mise à fruits est 

bonne et la vigueur conférée par ce porte-greffe est moyenne à forte. Son influence sur le cycle végétatif se situe 

également dans la moyenne. En termes de fertilité et de rendement, le Fercal est bien équilibré et permet d’obtenir des 

produits de qualité (INRAe, Plantgrape). 

 

✓ Cépage  

La parcelle d’essai possède un type de cépage, l’Ugni blanc. 

 

✓ Ecartements et densité de plantation 

Sur la parcelle d’essai, l’écartement inter-ceps est de 1,15 

m et l’écartement inter-rangs est de 2,8 m (photo 6) pour 

une densité de plantation de 3106 ceps/ha. 

 

 

 

 

• Sol et couverts végétaux 

Selon une analyse de sol réalisée sur la parcelle d’essai en novembre 2024, la texture du sol est de type argilo-limono-

sableux et elle est homogène sur la parcelle d’essai. Son pH est de 8,3 avec un taux de matière organique de 3 %. 

La teneur en calcaire actif est élevée (13,2 %) et la capacité d’échange cationique est élevée (40,3 meq/100 g). 

Pour plus de précision, l’analyse de sol est présentée en annexe 12. 

 

Les couverts végétaux sont pratiqués sur la parcelle d’essai depuis 2018 avec l’itinéraire technique suivant en 

2023/2024 : 

- fin octobre 2023 après les vendanges, léger travail du sol des inter-rangs, puis semis au semoir à disque d’un 

méteil, composé à 70 % de graminées (Seigle, Blé, Orge et Avoine) et à 30 % de légumineuses (Vesce et Pois), à 

la dose de 150 kg/ha. 

- le 29 mai 2024 : destruction des couverts végétaux au Roll’N’Sem. 

 

• Traitements phytosanitaires 

Les traitements phytosanitaires réalisés sur la parcelle d’essai sont renseignés en annexe 13. 

 

  

Photo 6 : écartement inter-ceps et inter-rangs de la parcelle d’essai. 
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• Données climatiques (températures et précipitations) 

La figure 13 présente les graphiques des températures et des précipitations à Cognac-Châteaubernard (station météo 

à 11 km de Germignac) pour l’année 2024. 

 

 

 

  

Figure 13 : graphiques des températures (à gauche) et des précipitations (à droite) en 2024 à Cognac-Châteaubernard (infoclimat.fr). 
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IV) Résultats  

IV.1) Essai à la SCEA Jauré 

•  Rendement viticole  

La récolte des cinq modalités à la machine à vendanger 

a donné les rendements en baies de raisin suivants 

(figure 14) :  

- Témoin (M1) : 5394 kg/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 5559 kg/ha 

- N8 (M3) : 5770 kg/ha 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 6292 kg/ha 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 7454 kg/ha 

 

Concernant le rendement en vin, les résultats pour 

chacune des modalités sont les suivants (figure 15) : 

- Témoin (M1) : 41,5 hl/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 42,8 hl/ha (+ 3 % par 

rapport au Témoin) 

- N8 (M3) : 44,4 hl/ha (+ 7 % par rapport au Témoin) 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 48,4 hl/ha 

(+ 17 % par rapport au Témoin) 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 57,3 hl/ha (+ 38 % par rapport au Témoin) 

 

Concernant le rendement en Alcool Pur, les résultats 

pour chacune des modalités sont les suivants (figure 

16) :  

- Témoin (M1) : 4,7 hl/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 4,9 hl/ha (+ 4 % par rapport 

au Témoin) 

- N8 (M3) : 5,1 hl/ha (+ 9 % par rapport au Témoin) 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 5,5 hl/ha  

(+ 17 % par rapport au Témoin) 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 6,5 hl/ha (+ 38 % par rapport au Témoin) 

 

Figure 14 : rendement en baies de raisin pour l’essai à la SCEA Jauré. 
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Figure 16 : rendement en Alcool Pur pour l’essai à la SCEA Jauré. 
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Figure 15 : rendement en vin pour l’essai à la SCEA Jauré. 
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Le rendement moyen en vin au sein de la SCEA Jauré cette année 2024 était de 67 hl/ha et le rendement moyen en 

Alcool Pur était de 7,05 hl/ha. 

Pour des raisons logistiques, il n’a pas été possible de réaliser plusieurs répétitions par modalité lors de la vendange 

de la parcelle d’essai, et ainsi d’effectuer une analyse statistique des résultats. 

 

• Analyse qualitative du moût de raisin 

Les analyses qualitatives des moûts de raisin des cinq 

modalités n’ont pas montré de différences importantes 

(annexe 14).  

En effet, le Titre Alcoométrique Volumique Potentiel, 

l’acidité totale et le pH dans les moûts pour les cinq 

modalités sont sensiblement identiques. 

Seule la concentration en azote assimilable dans les 

moûts (118 mg/l pour M1, 105 mg/l pour M2, 99 mg/l 

pour M3, 126 mg/l pour M4 et 112 mg/l pour M5) 

montre des différences notables (figure 17).  

 

IV.2) Essai au Château Cormeil Figeac 

• Rendement viticole  

La vendange des quatre modalités de l’essai (la modalité 

5 « N8 + N8 véraison » n’a pas été pesée au chai suite à 

une erreur) a donné les rendements en vin suivants 

(figure 18) :  

- Témoin (M1) : 12,2 hl/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 13,4 hl/ha (+ 10 % par 

rapport au Témoin) 

- N8 (M3) : 13,4 hl/ha (+ 10 % par rapport au Témoin) 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 17,6 hl/ha (+ 44 % par rapport au Témoin) 

 

Le rendement moyen en vin au sein du Château Cormeil Figeac cette année 2024 était de 16 hl/ha.  

Pour des raisons logistiques, il n’a pas été possible de réaliser plusieurs répétitions par modalité lors de la vendange 

de la parcelle d’essai, et ainsi d’effectuer une analyse statistique des résultats. 

 

  

Figure 18 : rendement en baies de raisin pour l’essai au Château Cormeil 

Figeac. 
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Figure 17 : azote assimilable (ammoniacal et aminé) dans les moûts de raisin 

pour l’essai à la SCEA Jauré. 
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• Analyse qualitative du moût de raisin 

Les analyses qualitatives des moûts de raisin des trois modalités ont montré quelques différences (annexe 15).  

En effet, les sucres réducteurs et le degré probable de la modalité M2 sont légèrement supérieurs à ceux du Témoin 

M1 (respectivement pour les sucres réducteurs 196,9 g/l et 194,6 g/l, pour le degré probable 11,58 % Vol et 11,45 

% Vol). 

L’acidité totale des modalités M2, M3 et M4 est légèrement supérieure à celle du Témoin M1 (respectivement 3,89, 

3,95, 3,8 et 3,76 g/l de H2SO4). 

La teneur en potassium pour les modalités M2, M3 et 

M4 est supérieure à celle du Témoin M1 (respectivement 

1791 mg/l, 1819 mg/l, 1966 mg/l et 1685 mg/l) sans 

effet sur les pH des moûts qui sont sensiblement les 

mêmes pour l’ensemble des modalités. 

Pour finir, la teneur en azote assimilable (figure 19) pour 

l’ensemble des modalités (M2, M3 et M4) est inférieure 

à celle du Témoin M1 (respectivement 86 mg/l, 82 mg/l, 

86 mg/l et 88 mg/l). 

 

IV.3) Essai à la SCEA de la Tonnelle 

•  Rendement viticole  

La récolte des cinq modalités à la machine à vendanger 

a donné les rendements en baies de raisin suivants 

(figure 20) :  

- Témoin (M1) : 17199 kg/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 17387 kg/ha 

- N8 (M3) : 18954 kg/ha 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 19117 

kg/ha 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 20391 kg/ha 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : rendement en baies de raisin pour l’essai à la SCEA de la 

Tonnelle. 
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Figure 19 : azote assimilable dans les moûts de raisin pour l’essai au 

Château Cormeil Figeac. 
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Concernant le rendement en vin, les résultats pour 

chacune des modalités sont les suivants (figure 21) : 

- Témoin (M1) : 132 hl/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 134 hl/ha (+ 2 % par 

rapport au Témoin)  

- N8 (M3) : 146 hl/ha (+ 11 % par rapport au Témoin) 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 147 hl/ha  

(+ 11 % par rapport au Témoin) 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 157 hl/ha (+ 19 % par rapport au Témoin) 

 

Concernant le rendement en Alcool Pur, les résultats 

pour chacune des modalités sont les suivants (figure 

22) :  

- Témoin (M1) : 11,91 hl/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 12,3 hl/ha (+ 3 % par 

rapport au Témoin) 

- N8 (M3) : 13,27 hl/ha (+ 11 % par rapport au 

Témoin) 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 13,53 hl/ha (+ 14 % par rapport au Témoin) 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 14,43 hl/ha (+ 21 % par rapport au Témoin) 

 

Le rendement moyen en vin à la SCEA de la Tonnelle cette année 2024 était de 110 hl/ha et le rendement moyen en 

Alcool Pur était de 8,97 hl/ha. 

Pour des raisons logistiques, il n’a pas été possible de réaliser plusieurs répétitions par modalité lors de la vendange 

de la parcelle d’essai, et ainsi d’effectuer une analyse statistique des résultats. 

 

• Analyse qualitative du moût de raisin 

Les analyses qualitatives des moûts de raisin des cinq 

modalités n’ont pas montré de différences importantes 

(annexe 16).  

En effet, le Titre Alcoométrique Volumique Potentiel, 

l’acidité totale, le pH et la concentration en azote 

assimilable (figure 23) dans les moûts pour les cinq 

modalités sont sensiblement identiques. 

  

Figure 21 : rendement en vin pour l’essai à la SCEA de la Tonnelle. 
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Figure 22 : rendement en Alcool Pur pour l’essai à la SCEA de la Tonnelle. 
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Figure 23 : azote assimilable (ammoniacal et aminé) dans les moûts de 

raisin pour l’essai à la SCEA de la Tonnelle. 
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IV.4) Essai chez Samuel Berthonnaud 

•  Rendement viticole  

La récolte des cinq modalités à la machine à vendanger 

a donné les rendements en baies de raisin suivants 

(figure 24) :  

- Témoin (M1) : 7735 kg/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 7525 kg/ha 

- N8 (M3) : 6915 kg/ha 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 6355 kg/ha 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 5938 kg/ha 

 

Concernant le rendement en vin, les résultats pour 

chacune des modalités sont les suivants (figure 25) : 

- Témoin (M1) : 59 hl/ha  

- Assimil K Starter (M2) : 58 hl/ha (- 2 % par rapport 

au Témoin)  

- N8 (M3) : 53 hl/ha (- 10 % par rapport au Témoin) 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 49 hl/ha  

(- 17 % par rapport au Témoin) 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 46 hl/ha (- 22 % par rapport au Témoin) 

 

Concernant le rendement en Alcool Pur, les résultats 

pour chacune des modalités sont les suivants (figure 

26) :  

- Témoin (M1) : 5,47 hl/ha 

- Assimil K Starter (M2) : 5,5 hl/ha (+ 1 % par rapport 

au Témoin) 

- N8 (M3) : 5,05 hl/ha (- 8 % par rapport au Témoin) 

- Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) : 4,69 hl/ha  

(- 14 % par rapport au Témoin) 

- N8 + N8 à véraison (M5) : 4,43 hl/ha (- 19 % par rapport au Témoin) 

 

Le rendement moyen en vin chez Samuel Berthonnaud cette année 2024 était de 40 hl/ha et le rendement moyen en 

Alcool Pur était de 3,5 hl/ha. 

Figure 24 : rendement en baies de raisin pour l’essai chez Samuel 

Berthonnaud. 
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Figure 25 : rendement en vin pour l’essai chez Samuel Berthonnaud. 
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Figure 26 : rendement en Alcool Pur pour l’essai chez Samuel Berthonnaud. 
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Pour des raisons logistiques, il n’a pas été possible de réaliser plusieurs répétitions par modalité lors de la vendange 

de la parcelle d’essai, et ainsi d’effectuer une analyse statistique des résultats. 

 

• Analyse qualitative du moût de raisin 

Les analyses qualitatives des moûts de raisin des cinq 

modalités n’ont pas montré de différences importantes 

(annexe 17), sauf pour l’azote assimilable dans les moûts 

(figure 27).  

En effet, le Titre Alcoométrique Volumique Potentiel, 

l’acidité totale et le pH dans les moûts pour les cinq 

modalités sont sensiblement identiques. 

En revanche, la concentration en azote assimilable dans les moûts (94 mg/l pour M1, 110 mg/l pour M2, 149 mg/l 

pour M3, 109 mg/l pour M4 et 114 mg/l pour M5) montre des variations notables (figure 27). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 27 : azote assimilable (ammoniacal et aminé) dans les moûts de 

raisin pour l’essai chez Samuel Berthonnaud. 
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V) Discussion  

• Essai à la SCEA Jauré 

 

Le tableau 13 reprend les principaux résultats agronomiques (dose d’azote, quantité d’acides aminés, rendement en 

vin et rendement en hectolitre d’Alcool Pur) et les principaux paramètres œnologiques analysés dans les moûts (TAVP 

et azote assimilable).  

A cela s’ajoute un calcul du coût de la fertilisation azotée9 et du prix de vente de l’Alcool Pur10 en Charente pour chaque 

modalité.  

 

La modalité M3 est la fertilisation azotée la moins chère avec une économie de 7 € HT/ha par rapport au Témoin (M1), 

et elle permet un gain de + 40 litres AP/ha se traduisant par une augmentation du revenu de + 400 €/ha sur la vente 

en Alcool Pur par rapport au Témoin. 

Par ailleurs, le coût de la fertilisation azotée pour les modalités M2, M4 et M5 est plus cher que le Témoin (M1) 

(respectivement + 53 €, + 90 € et + 30 € HT/ha). Cependant, ces mêmes modalités ont un rendement en Alcool Pur 

supérieur à celui du Témoin (M1) (respectivement 4,9, 5,5, 6,5 et 4,7 hl AP/ha), entraînant une hausse des revenus 

de + 200 €/ha pour M2, + 800 €/ha pour M4 et + 1 800 €/ha pour M5 sur la vente d’Alcool Pur par rapport au Témoin 

(tableau 13). 

 

Concernant l’azote assimilable, l’hypothèse selon laquelle « un apport de N8 à véraison pourrait augmenter l’azote 

assimilable dans les moûts de raisin » a été confirmé dans cet essai (figure 28) :  

- l’apport de N8 à véraison pour la modalité M4 a permis d’augmenter la concentration en azote assimilable dans 

les moûts par rapport à un apport seul d’Assimil K Starter (M2), passant de 105 mg/l pour M2 à 126 mg/l pour 

 
9 Ce calcul a été réalisé sur la base d’un prix (prix de Février 2025 sans frais de livraison) de l’urée à 0,452 € HT/kg, du sulfate d’ammonium à 0,338 € HT/kg, 

d’Assimil K Starter à 2,5 € HT/l et du N8 à 7,5 € HT/l. 
10 Ce calcul a été réalisé sur la base d’un prix de vente d’un hectolitre d’Alcool Pur à 1 000 €. 

Tableau 13 : tableau récapitulatif des principaux résultats de l’essai à la SCEA Jauré avec les coûts de la fertilisation azotée et les prix de vente de l’Alcool Pur 

par modalité.  
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M4 (figure 28). De plus, l’azote assimilable de M4 est supérieur à celui du Témoin (126 mg/l pour M4 contre 118 

mg/l pour M1; figure 28). 

- l’apport de N8 à véraison pour la modalité M5 a 

permis d’augmenter la concentration en azote 

assimilable dans les moûts par rapport à la modalité 

M3, passant de 99 mg/l pour M3 à 112 mg/l pour 

M5 (figure 28). Cependant, l’azote assimilable de M3 

et M5 est inférieure à celui du Témoin (118 mg/l pour 

M1 contre 99 mg/l pour M3 et 112 mg/l pour M5 ; 

figure 28). 

 

Il est important de noter que dans cet essai, l'augmentation des rendements en vin pour M4 (+ 6,9 hl/ha par rapport 

au Témoin) et M5 (+ 15,8 hl/ha par rapport au Témoin) n'a pas entraîné de dilution des concentrations en azote 

assimilable dans les moûts (figure 28). Au contraire, ces concentrations ont augmenté pour les deux modalités, avec 

néanmoins, une concentration en azote assimilable pour M5 inférieure à la concentration en azote assimilable du 

Témoin ([NAss]M4 > [NAss]Témoin > [NAss]M5). 

 

En outre, malgré une quantité d’acides aminés plus faible pour la modalité M5 (9,8 kg/ha), elle obtient un rendement 

en Alcool Pur (6,5 hl AP/ha) supérieur à la modalité M2 (10 kg/ha d’acides aminés ; 4,9 hl AP/ha) et à la modalité M4 

(12,9 kg/ha d’acides aminés ; 5,5 hl AP/ha) : cette performance est probablement liée à une meilleure absorption des 

acides aminés par les feuilles plutôt que par les racines. 

 

Par conséquent, dans les conditions expérimentales de cet essai, la modalité N8 + N8 véraison (M5) est la plus 

avantageuse concernant :  

- le rendement en vin (+ 15,8 hl/ha soit + 38 % par rapport au Témoin) 

- le rendement en Alcool Pur (+ 180 litres AP/ha soit + 38 % par rapport au Témoin) 

- la concentration en azote assimilable (bien que légèrement en dessous du Témoin)  

- le coût de la fertilisation azotée (+ 30 HT €/ha par rapport au Témoin)  

- le prix de vente en Alcool Pur (+ 1 800 €/ha par rapport au Témoin) 

 

  

Figure 28 : effet d’un apport de N8 à véraison sur l’azote assimilable dans 

les moûts et le rendement en vin pour les modalités Assimil K Starter + N8 

à véraison (M4) et N8 + N8 à véraison (M5) pour l’essai à la SCEA Jauré. 
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• Essai au Château Cormeil Figeac 

 

Le tableau 14 reprend les principaux résultats agronomiques (dose d’azote, quantité d’acides aminés et rendement en 

vin) et les principaux paramètres œnologiques analysés dans les moûts (degré probable, pH, potassium et azote 

assimilable). A cela s’ajoute un calcul du coût de la fertilisation azotée11 pour chaque modalité.  

 

La modalité M3 est la plus économique en termes de fertilisation azotée avec une économie de 685 € HT/ha et un 

gain de + 120 litres/ha de vin par rapport au Témoin (M1). 

Les modalités M2 et M4 sont également moins coûteuses que le Témoin (respectivement - 625 € et - 588 € HT/ha) 

avec un gain de + 120 litres/ha de vin pour M2 et un gain de + 540 litres/ha de vin pour M4 par rapport au Témoin 

(M1). 

 

Concernant l’azote assimilable, l’hypothèse selon laquelle 

« un apport de N8 à véraison pourrait augmenter l’azote 

assimilable dans les moûts de raisin » n’a pas été 

confirmé dans cet essai (figure 29). 

 En effet, l’apport de N8 à véraison pour la modalité M4 

n’a pas augmenté la concentration en azote assimilable 

dans les moûts par rapport à un apport seul d’Assimil K 

Starter (M2) (respectivement 86 mg/l et 86 mg/l) (figure 

29).  

De plus, l’azote assimilable des modalités M2, M3 et M4 est légèrement inférieur à celui du Témoin (M1), 

(respectivement 86, 82, 86 et 88 mg/l).  

  

 
11 Ce calcul a été réalisé sur la base du prix du Pro Vert Boost à 1,2 € HT/kg, du compost « Smicval » de 0,035 € HT/kg, d’Assimil K Starter à 2,5 € HT/l et de N8 

à 7,5 € HT/l. 

Tableau 14 : tableau récapitulatif des principaux résultats de l’essai au Château Cormeil Figeac avec les coûts de la fertilisation azotée par modalité. 

Figure 29 : effet d’un apport de N8 à véraison sur l’azote assimilable dans 

les moûts et le rendement en vin pour la modalité Assimil K Starter + N8 à 

véraison (M4) pour l’essai au Château Cormeil Figeac. 
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Cependant, il est à noter dans cet essai que malgré une augmentation significative du rendement en vin pour la 

modalité M4 (17,6 hl/ha contre 12,2 hl/ha pour M1), la concentration en azote assimilable est quasiment la même que 

le Témoin (88 mg/l pour M1 contre 86 mg/l pour M4 ; figure 29) : l'augmentation du rendement de M4 n'a pas entraîné 

de dilution de l'azote assimilable dans le vin. 

 

Ainsi, dans les conditions expérimentales de cet essai, la modalité Assimil K Starter + N8 à véraison (M4) est la plus 

avantageuse concernant :  

- le rendement en vin (+ 540 litres/ha de vin soit + 44 % par rapport au Témoin) 

- la teneur en azote assimilable (bien que très légèrement en dessous du Témoin)  

- le coût de la fertilisation azotée (- 588 HT €/ha par rapport au Témoin)  
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• Essai à la SCEA de la Tonnelle 

 

Le tableau 15 reprend les principaux résultats agronomiques (dose d’azote, quantité d’acides aminés, rendement en 

vin et rendement en hectolitre d’Alcool Pur) et les principaux paramètres œnologiques analysés dans les moûts (TAVP 

et azote assimilable).  

A cela s’ajoute un calcul du coût de la fertilisation azotée12 et du prix de vente de l’Alcool Pur13 en Charente pour 

chaque modalité.  

 

La modalité M3 est la fertilisation azotée la moins chère avec une économie de 190 € HT/ha par rapport au Témoin 

(M1), et elle permet un gain de + 136 litres AP/ha ce qui se traduit par une augmentation du revenu de + 1360 €/ha 

sur la vente en Alcool Pur par rapport au Témoin. 

Par ailleurs, le coût de la fertilisation azotée pour les modalités M2, M4 et M5 est moins cher que le Témoin (M1) 

(respectivement - 130 €, - 93 € et - 153 € HT/ha), et ces modalités ont un rendement en Alcool Pur supérieur à celui 

du Témoin (M1) (respectivement 12,3, 13,53, 14,43 et 11,91 hl AP/ha), entraînant une hausse des revenus de + 390 

€/ha pour M2, + 1 620 €/ha pour M4 et + 2 520 €/ha pour M5 sur la vente d’alcool pur par rapport au Témoin (tableau 

15). 

 

Concernant l’azote assimilable, l’hypothèse selon laquelle « un apport de N8 à véraison pourrait augmenter l’azote 

assimilable dans les moûts de raisin » a été confirmé que partiellement dans cet essai (figure 30) :  

- l’apport de N8 à véraison pour la modalité M4 n’a pas permis d’augmenter la concentration en azote assimilable 

dans les moûts par rapport à un apport seul d’Assimil K Starter (M2), passant de 61 mg/l pour M2 à 60 mg/l pour 

M4 (figure 30). De plus, l’azote assimilable de M2 et M4 est inférieur à celui du Témoin (64 mg/l pour M1 contre 

61 mg/l pour M2 et 60 mg/l pour M4 ; figure 30). 

 
12 Ce calcul a été réalisé sur la base d’un prix du Vinumus à 0,476 € HT/kg, d’Assimil K Starter à 2,5 € HT/l et du N8 à 7,5 € HT/l. 
13 Ce calcul a été réalisé sur la base d’un prix de vente d’un hectolitre d’Alcool Pur à 1 000 €. 

Tableau 15 : tableau récapitulatif des principaux résultats de l’essai à la SCEA de la Tonnelle avec les coûts de la fertilisation azotée et les prix de vente de 

l’Alcool Pur par modalité.  
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- l’apport de N8 à véraison pour la modalité M5 a 

permis d’augmenter la concentration en azote 

assimilable dans les moûts par rapport à la modalité 

M3, passant de 62 mg/l pour M3 à 64 mg/l pour M5, 

et l’azote assimilable de M5 est équivalent au Témoin 

(64 mg/l) (figure 30). 

 

Notons dans cet essai, que malgré l'augmentation des 

rendements en vin pour M4 (+ 15 hl/ha par rapport au 

Témoin) et pour M5 (+ 25 hl/ha par rapport au Témoin), 

cela n'a pas entraîné de dilution des concentrations en azote assimilable dans le vin car elles sont restées relativement 

constantes entre M1, M4 et M5 (respectivement 64, 60 et 64 mg/l) (figure 30). 

 

En outre, tout comme l’essai à la SCEA Jauré, avec une quantité d’acides aminés plus faible (9,8 kg/ha), la modalité 

M5 obtient un rendement en Alcool Pur (14,43 hl AP/ha) supérieur par rapport à la modalité M2 (10 kg/ha d’acides 

aminés ; 12,3 hl AP/ha) et à la modalité M4 (12,9 kg/ha d’acides aminés ; 13,53 hl AP/ha) : cette augmentation de 

rendement est vraisemblablement due à une meilleure absorption des acides aminés par les feuilles plutôt que par les 

racines. 

 

Par conséquent, dans les conditions expérimentales de cet essai, la modalité N8 + N8 à véraison (M5) est la plus 

avantageuse concernant :  

- le rendement en vin (+ 25 hl/ha soit + 19 % par rapport au Témoin) 

- le rendement en Alcool Pur (+ 252 litres AP/ha soit + 21 % par rapport au Témoin) 

- la concentration en azote assimilable qui est équivalente au Témoin (64 mg/l) 

- le coût de la fertilisation azotée (- 153 HT €/ha par rapport au Témoin)  

- le prix de vente en Alcool Pur (+ 2 250 €/ha par rapport au Témoin) 

 

Figure 30 : effet d’un apport de N8 à véraison sur l’azote assimilable dans 

les moûts et le rendement en vin pour les modalités Assimil K Starter + N8 

à véraison (M4) et N8 + N8 à véraison (M5) pour l’essai à la SCEA de la 

Tonnelle. 
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• Essai chez Samuel Berthonnaud  

 

Le tableau 16 présente les principaux résultats agronomiques (dose d’azote, quantité d’acides aminés, rendement en 

vin et rendement en hectolitre d’Alcool Pur), les principaux paramètres œnologiques analysés dans les moûts (TAVP 

et azote assimilable) et un calcul du coût de la fertilisation azotée14  

 

Suite à l’apport de l’engrais organo-minéral Sugar K (60 UN) sur l’ensemble des modalités (M1 à M5), et non pas 

uniquement sur la modalité Témoin (M1), nous ne pouvons pas interpréter correctement les résultats agronomiques 

et économiques de cet essai à cause du biais expérimental provoqué dès le début de l’essai. 

Nous avons tout de même poursuivi l’essai jusqu’à son terme, et nous avons pu constater que le « lissage » de 

l’ensemble des modalités de l’essai avec les 60 UN provenant de l’engrais organo-minéral Sugar K et l’apport 

additionnel d’acides aminés (via Assimil K Starter et N8) ont entraîné une diminution du rendement en vin et en Alcool 

Pur par rapport au Témoin (figures 31 et 32). 

 

 
14 Ce calcul a été réalisé sur la base d’un prix du Sugar K4 à 0,134 € HT/kg, d’Assimil K Starter à 2,5 € HT/l et du N8 à 7,5 € HT/l. 

Tableau 16 : tableau récapitulatif des principaux résultats de l’essai chez Samuel Berthonnaud avec les coûts de la fertilisation azotée par modalité.  
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Figure 31 : quantité d’acides aminés apportée pour les modalités M3 

et M5, ainsi que le rendement en Alcool Pur correspondant pour l’essai 

chez Samuel Berthonnaud. 
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Figure 32 : quantité d’acides aminés apportée pour les modalités M2 

et M4, ainsi que le rendement en Alcool Pur correspondant pour l’essai 

chez Samuel Berthonnaud. 



43 
 

Ces résultats confirment un résultat que nous avions obtenu lors de l’essai à la SCEA Jauré en 2023, avec la modalité 

N8 double dose (M4 à la dose de 26 l/ha de N8), où nous avions observé une baisse de rendement pour cette modalité 

(Cf « Rapport Essais Acides Aminés 2023 » en pages 17 et 20). 

 

 Une hypothèse expliquant ces résultats pourrait être que la 

courbe de réponse du rendement aux acides aminés est 

semblable à la courbe de réponse du rendement à l’azote (figure 

33).  

En effet, selon cette courbe, plus on apporte d’azote et plus le 

rendement augmente jusqu’à un plateau. Par la suite 

l’augmentation des quantités d’azote provoque une baisse de 

rendement (figure 33). 

Par ailleurs, bien que la modalité M5 reçoive une quantité d’acides 

aminés plus faible (9,8 kg/ha) que les modalités M2 (14,8 kg/ha) 

et M4 (17,7 kg/ha), c’est elle qui présente le rendement le plus 

bas : c’est probablement dû à une meilleure efficience d’absorption des acides aminés par les feuilles plutôt que par 

les racines. 

 

 

 

 

  

Figure 33 : courbe de réponse du rendement à l’azote selon 

l’encyclopédie des techniques agricoles, 1999. 
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VI) Conclusion et perspectives  

Des deux produits à base d’acides aminés testés dans le cadre de ces trois essais (l’essai chez Samuel Berthonnaud 

n’étant pas pris en compte en raison du biais expérimental), c’est le N8 qui obtient les meilleurs résultats tant sur les 

paramètres agronomiques qu’œnologiques. 

 

Lors de l’essai mené à la SCEA Jauré (Charente), la modalité « N8 » avec 4 applications fractionnées (M5 ; dose totale 

de 17 l/ha) a permis d’obtenir une augmentation de 38 % de la production de vin et d’Alcool Pur par rapport au Témoin 

(fertilisation azotée minérale de 82 UN) sans entraîner une dilution de la concentration en azote assimilable dans les 

moûts. Bien que le coût de M5 soit supérieur de 30 HT €/ha par rapport au Témoin, l’augmentation du rendement en 

Alcool Pur permet de générer un revenu supplémentaire de 1 800 €/ha par rapport au Témoin. 

 

Au cours de l’essai réalisé au Château Cormeil Figeac (Gironde), la modalité « Assimil K Starter + N8 à véraison » 

(M4 ; 60 l/ha d’Assimil K Starter et 5 l/ha de N8) a permis d’obtenir une augmentation de 44 % de la production de 

vin par rapport au Témoin (fertilisation azotée organique de 53 UN) sans entraîner une dilution de la concentration en 

azote assimilable dans les moûts, et avec un coût de fertilisation azotée inférieur de 588 HT €/ha par rapport à la 

fertilisation azotée utilisée au Château Cormeil Figeac en 2024. 

 

Lors de l’essai effectué à la SCEA de la Tonnelle (Charente), la modalité « N8 » avec 4 applications fractionnées (M5 ; 

dose totale de 17 l/ha) a permis d’obtenir une augmentation de 19 % de la production de vin et une augmentation de 

21 % d’Alcool Pur par rapport au Témoin (fertilisation azotée minérale de 35 UN) sans entraîner une dilution de la 

concentration en azote assimilable dans les moûts et avec un coût de fertilisation azotée inférieur de 153 HT €/ha par 

rapport à la fertilisation azotée utilisée à la SCEA de la Tonnelle en 2024. En outre, l’augmentation du rendement en 

Alcool Pur permet de générer un revenu supplémentaire de 2 520 €/ha par rapport au Témoin. 

 

De nouveaux essais d’acides aminés, avec le même dispositif expérimental, seront mis en place en 2025 pour confirmer 

les résultats obtenus depuis 3 ans. 
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Annexes 

Annexe 1 

Fiche technique Assimil K Starter  
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Annexe 2 

Fiche technique N8  
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Annexe 3 

Fiche technique compost « Smicval »
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Annexe 4  

Fiche technique engrais organo-minéral « Vinumus » 
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Annexe 5 

Fiche technique engrais organo-minéral « Sugar K4 » 
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Annexe 6 

Analyse de sol parcelle d’essai SCEA Jauré 
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Annexe 7 

Traitements phytosanitaires sur la parcelle d’essai SCEA Jauré 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° Date Nom Formes de cuivre Soufre élémentaire (g/kg) Dose (kg/ha ou l/ha)

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,35

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,215

Calanque 0,15

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,4

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,17

Calanque 0,17

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,45

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,17

Calanque 0,17

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,45

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,17

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,08

Calanque 0,17

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,45

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,2

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,09

Sticurol 170 g/kg Sulfate de cuivre 0,214

Calanque 0,2

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,53

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,2

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,1

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,43

Calanque 0,2

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,45

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,25

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,1

Sticurol 170 g/kg Sulfate de cuivre 0,25

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,65

Calanque 0,3

Microthiol special disperss 800 1,3

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,2

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,16

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,01

Sticurol 170 g/kg Sulfate de cuivre 0,2

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,43

TMF 0,45

Calanque 0,02

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,6

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,2

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,06

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,6

Calanque 0,275

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,6

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,2

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,06

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,6

Calanque 0,275

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,43

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,15

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,06

Sticurol 170 g/kg Sulfate de cuivre 0,3

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,575

Calanque 0,3

Microthiol special disperss 800 3,5

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,675

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,225
12 Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,13

2,20m Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,9
Calanque 0,25

Microthiol special disperss 800 3,5

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,11

12 Pajo 0,22

3m Etonan 1,35

Copernico 250 g/kg Hydroxyde de cuivre 0,33

Calanque 0,27

Microthiol special disperss 800 2

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,35

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,15

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,1

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,5

Calanque 0,3

TMF 0,6

Microthiol special disperss 800 1,3

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,3

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,175

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,065

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,27

Calanque 0,4

Microthiol special disperss 800 2

Vivando 0,09

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 1,1

Champ Flo 360 g/l Hydroxyde de cuivre 0,15

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,065

Copernico 250 g/kg Hydroxyde de cuivre 1,1

Sticurol 170 g/kg Sulfate de cuivre 0,07

Calanque 0,3

Microthiol special disperss 800 1,425

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,45

Copernico 250 g/kg Hydroxyde de cuivre 0,2

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,065

Labicuper 80 g/l Gluconate de cuivre 0,93

TMF 0,93

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,45

Copernico 250 g/kg Hydroxyde de cuivre 0,375

Nordox 750 g/kg Oxyde de cuivre 0,12

Microthiol special disperss 800 2,25

Bouillie Bordelaise 200 g/kg Sulfate de cuivre 0,625

Sur les 2,20 m seulement

Sur 3 m - M Active 500g/L Métrafénone

15 26/07/24

Compositions

18/07/24

M-Active  330g/kg de Zoxamile + 330g/kg de Cymoxanil

M-Active   755g/L de Phosphonate de Potassium

1

2

3

4

 Cuivre métal (g/kg ou g/l)

12/08/24

22/08/24

05/10/24

19/04/24

26/04/24

02/05/24

09/05/24

17/05/24

13/06/24

19/06/24

26/06/24

04/07/24

11/07/24

23/05/24

30/05/24

06/06/24

5

6

7

8

9

16

17

18

10

11

13

14
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Annexe 8 

Analyse de sol parcelle d’essai Château Cormeil Figeac 
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Annexe 9 

Traitements phytosanitaires sur la parcelle d’essai Château Cormeil Figeac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° Date Stade phéno Produit Dose appliquée (g) Unité Produit Dose appliquée Unité

1 15/04/2024 12

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS NC
500

g
HELIOSOUFRE S

1,4 L

2 24/04/2024 12

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS NC
500

g
HELIOSOUFRE S

1,4 L

3 26/04/2024 12

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS NC
750

g
ARMICARB

1,5 kg

4 30/04/2024 13

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS NC
1000

g

ARMICARB/HELIOSOUFRE 

S 1.5/1.4 kg/L

5 03/05/2024 14

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS NC
750

g
HELIOSOUFRE S

1,4 L

6 07/05/2024 15

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
750

g
ARMICARB

2 kg

7 11/05/2024 16

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
750

g
HELIOSOUFRE S

1,4 L

8 14/05/2024 17

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
1750

g
HELIOSOUFRE S

1,4 L

9 17/05/2024 18

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
2000

g
ARMICARB

3 kg

10 21/05/2024 19

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
2000

g
HELIOSOUFRE S

2,8 L

11 28/05/2024 22

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
2000

g
ARMICARB

3 kg

12 01/06/2024 23

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
1750

g
HELIOSOUFRE S

4 L

13 06/06/2024 26

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
1750

g
HELIOSOUFRE S

2 L

14 13/06/2024 28

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS NC
2500

g
ARMICARB

4 kg

15 17/06/2024 30

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
2500

g

16 19/06/2024 31

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS NC
2500

g
ARMICARB

4 kg

17 21/06/2024 31

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
2500

g

18 26/06/2024 32

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
2000

g
KUMULUS DF

3,5 kg

19 05/07/2024 32

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS
2000

g
KUMULUS DF

3,5 kg

20 10/07/2024 32

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
2000

g
KUMULUS DF

3,5 kg

21 19/07/2024 33

BOUILLIE BORDELAISE RSR 

DISPERSS NC
1500

g
KUMULUS DF

2,5 kg

22 12/08/2024 37

BOUILLIE BORDELAISE 

MANICA
1000

g

Traitements Mildiou Oïdium
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Annexe 10 

Analyse de sol parcelle d’essai SCEA de la Tonnelle 
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Annexe 11 

Traitements phytosanitaires sur la parcelle d’essai SCEA de la Tonnelle 

 

 

 

 

 

Date Nom commercial Matière active Dose
Hidalgo star Fosétyl d'aluminium 0,856

Kumulus Df Soufre 2,14

Cantor Huile de soja éthoxylée 0,049

Momentum Trio Folpel, Cymoxanil et Fosetyl-Aluminium 0,644

Kumulus Df Soufre 1,706

Disco Difénoconazole 0,054

Momentum Trio Folpel, Cymoxanil et Fosetyl-Aluminium 0,594

Escapade Terpènes de Pin 0,033

Cantor Huile de soja éthoxylée 0,056

Profiler Fluopicolide et fosétyl d'aluminium 1,074

COLLIS Krésoxime-méthyle et boscalide 0,131

Revoluxio Mandipropamide et zoxamide 0,228

LANDIBRUK Phosphonates de potassium 0,648

Disco difénoconazole 0,076

Consist/Flint Trifloxystrobine 0,085

Zorvec Zelavin Oxathiapiproline 0,097

Flovine Folpel  0,613

Pandero Gold Folpel et métalaxyl-M 1,469

Disco difénoconazole 0,141

LANDIBRUK Phosphonates de potassium 0,72

Enervin Active Amétoctradine 1,018

Facinan (Basf) Phosphonates de potassium 1,358

Mavrik Smart Tau-fluvalinate 0,136

COLLIS Krésoxime-méthyle et boscalide 0,261

Karis 10 Cs Lambda-cyhalothrine 0,094

LANDIBRUK Phosphonates de potassium 0,714

Champ Flo Ampli Hydroxyde de cuivre 0,738

Vivando Métrafénone 0,154

Folpec Advance 80Wg Folpel 1,12

Yaris Fluxapyroxade 0,106

Champ Flo Ampli Hydroxyde de cuivre 1,025

16/08/2024 Karis 10 Cs Lambda-cyhalothrine 0,099

15/06/2024

25/06/2024

23/07/2024

24/04/2024

02/05/2024

06/06/2024

08/07/2024

10/05/2024

17/05/2024

28/05/2024
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Annexe 12 

Analyse de sol parcelle d’essai de Samuel Berthonnaud 
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Annexe 13 

Traitements phytosanitaires sur la parcelle d’essai de Samuel Berthonnaud 
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Annexe 14 

Analyses de la qualité des moûts – Essai SCEA Jauré  
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Annexe 15 

Analyses de la qualité des moûts – Essai Château Cormeil Figeac  
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Annexe 16 

Analyses de la qualité des moûts – Essai SCEA de la Tonnelle  
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Annexe 17 

Analyses de la qualité des moûts – Essai chez Samuel Berthonnaud  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


